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Indemnité équitable de stationnement et taxe régionale, 
les chaînons manquants de la nouvelle politique montréalaise 

Mémoire réalisé par Jean-François Lefebvre, Luc Gagnon et Jonathan Théorêt, GRAME, 2016 

Résumé 
Nous appuyons globalement la politique proposée, notamment au niveau des stratégies globales, ainsi que de 
nombre de mesures envisagés. Celle-ci intègre plusieurs recommandations que nous avons exprimées depuis 
plusieurs années, dont l’adoption d’une approche tarifaire intelligente inspirées de l’expérience de SF Park 
(gestionnaire des stationnements de San Francisco). Si elle offre une véritable amélioration dans la gestion des 
espaces de stationnement déjà tarifés (donc touchant particulièrement le centre-ville) ou réglementés (SRRR), 
la politique proposée risque d’omettre quelques enjeux majeurs, dont l’internalisation des coûts des espaces 
de stationnements non tarifés hors rue, particulièrement le cas des espaces de stationnement offerts 
gratuitement par les employeurs à leurs travailleurs tandis que les usagers des autres modes ne reçoivent 
aucune compensation de valeur similaire. 
Ainsi, des espaces de stationnement sont souvent fournis gratuitement aux employés d’une entreprise, ce qui 
représente pour ceux-ci l’équivalent d’une subvention d’un dollar le litre d’essence en termes d’effet incitatif. 
Cette pratique représente une injustice flagrante pour les non automobilistes qui ne profitent d’aucune 
subvention équivalente pour leur déplacement. Nous suggérons fortement à Montréal (ainsi qu’aux 
municipalités de la Communauté métropolitaine de Montréal (CMM), sur laquelle la Ville de Montréal a une 
influence indéniable) d’adopter des incitatifs afin d’encourager fortement les entreprises à traiter 
équitablement tous leurs employés. Une approche intéressante est l’initiative appelée Parking cash out ou 
« indemnité équitable de stationnement ». Les espaces de stationnement deviennent payants. En 
contrepartie, l’entreprise octroie à chacun de ses employés une allocation, une indemnité quotidienne que ce 
dernier est libre d’utiliser pour payer le stationnement ou son titre de transport collectif. Cette mesure 
entraîne des baisses de l’ordre de 20 à 30 % du nombre d’automobilistes et rapporterait à la société 4 $ par 
dollar investi (Shoup, 2005).  
L’application des Lois de Revenus Canada et du ministère du Revenu du Québec qui considèrent déjà que des 
espaces de stationnement fournis aux travailleurs doivent être déclarés comme des bénéfices imposables, mais 
qui sont mal appliquées constitue un autre élément de solution. La Loi Québécoise de l’impôt sur le revenu 
prévoit déjà que les stationnements fournis gratuitement aux employés doivent être considérés en tant que 
bénéfices imposables selon leur juste valeur marchande. Ignorant celle-ci, les employeurs omettent de 
l’appliquer. Les villes devraient simplement indiquer aux entreprises sur leur territoire une valeur minimale 
(ex : 100 $ par mois, 5$ par jour) laquelle doit être appliquée en l’absence d’autres estimations plus précises 
disponibles. 
La présente commission devrait également recommander qu’une évaluation du potentiel offert par une taxe 
régionale sur les espaces de stationnements soit réalisée. Cette mesure pourrait ultimement compléter à 
l’échelle de l’ensemble de la CMM une véritable stratégie régionale de gestion des espaces de stationnement. 
Elle pourrait s’intégrer à une réforme écologique de la fiscalité permettant à la fois de financer la transition 
énergétique (incluant les transports collectifs et actifs et les aménagements de type TOD) et une baisse des 
taxes traditionnelles. Parce qu’ils sont sous-tarifés et développés en trop grande quantité, la gestion des 
espaces de stationnement représente un des plus importants outils pour la transition vers le développement 
durable. Une taxe nationale de 2 $ par place par jour en 2020 sur tous les stationnements (hors-rue) des 
commerces, places d’affaires et usines, permettrait de générer des revenus annuels de l’ordre de 1,5 $ 
milliards (après avoir exempté les commerces qui appliqueraient une juste tarification de ceux-ci). 
Finalement, nous demandons à ce que les rabais offerts aux véhicules électriques dans plusieurs mesures 
proposées soient réévalués, au moins pour en faire une mesure temporaire et non permanente.  
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Quelques principes en écofiscalité appliquée aux transports 
 
“Parking management includes a variety of specific strategies that, when appropriately applied, can 
significantly reduce the number of parking spaces required in a particular situation and provide a variety of 
additional benefits.” 

Litman, Todd (2014) Parking management best practices, Planners Press, p. 1. 
 

Le vrai coût du transport routier au Québec  
Il est démontré que les taxes prélevées sur 
l’essence et l’immatriculation ne défraient qu’une 
partie des coûts générés à la société par les 
automobilistes. 
Le secteur des transports représente en effet un 
défi particulier – tant au niveau de son importance 
dans les émissions de gaz à effet de serre que pour 
les autres impacts qui lui sont associés : congestion, 
accidents, pollution, coûts d’opportunité des 
espaces de stationnements, etc.  
Ces coûts externes sont souvent exacerbés par ce 
que l’on appelle l’étalement urbain, phénomène 
dont l’ampleur découle directement des politiques 
fiscales et budgétaires qui l’ont fortement favorisé 
au cours des dernières années  
Nous présentons au tableau 1 une mise à jour de 
notre estimé des coûts sociaux associés à 
l’automobile. Deux remarques s’imposent : 

• L’importance des coûts des stationnements; 
• Le fait que le coût social des polluants 

atmosphériques (incluant les GES et les autres 
polluants) représente moins de 10 % des coûts 
sociaux des véhicules. 

Tableau 1 Estimé des coûts sociaux associés à 
l’automobile  

Description des coûts récents au Québec   
(sans tenir compte des coûts privés) 

$ par  
véhicule /an 

Routes : construction et entretien 1600 
Stationnements hors-rue gratuits 1000 
Polices, pompiers, coûts des accidents 360 
Polluants atmosphériques : 
 - Effets sur la qualité de l’air :      100$ 
 - GES (long terme 80$ /t CO2) :   250$ 

 
350 

Environnement : ressources, pollution 
eau 

300 

Coûts récents de la congestion 
étude de la situation de Montréal (2009) 

1200 

Subventions directes et indirectes 4810 

Taxes carburant, immatriculation, SAAQ 500 

Cela signifie que des incitatifs qui favorisent 
l’acquisition d’un véhicule électrique qui serait 
additionnel au parc existant induirait une hausse 
des coûts sociaux. Et cela ne tient même pas 
compte des émissions associées à la production des 
batteries. Ainsi, nous estimons que ces émissions 
impliquent qu’une petite voiture électrique (30 
kWh) devra rouler 6 ans avant de commencer à 
entraîner une baisse réelle des émissions, si elle 
remplace une autre voiture, et 12 ans s’il s’agit d’un 
véhicule additionnel. 
La stratégie de gestion des stationnements doit 
réellement viser une réduction des taux de 
possession de véhicules, ce qui va plus loin que ce 
que propose le document de consultation : 

Qu’il y a plus de gens dans les transports 
collectifs et actifs suppose donc plus de 
véhicules stationnés durant la journée près des 
lieux de résidence. (Ville de Montréal, Politique 
de stationnement, Version préliminaire pour 
consultation, décembre 2015, page 18). 

À titre de comparaison, les politiques de transport, 
incluant la réduction de l’offre de stationnement 
ont entraîné à Paris une baisse des taux de 
motorisation des ménages de 0,9 % par année sur 
la période de 1999 à 2006 (APUR, 2010, p. 4). 
La tarification des espaces de stationnement 
offerts généralement gratuitement sur les lieux 
d’emplois apparaît donc ainsi comme un élément 
indispensable de toute politique de transport. Il est 
vrai que la politique de stationnement ne doit pas 
inciter à utiliser son véhicule plutôt qu’un autre 
mode de transport, mais il ne faut pas faciliter la 
possession de véhicules, comme le montre la figure 
suivante, laquelle présente les taux de motorisation 
des ménages dans la communauté urbaine de Lille 
en France.  
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Une écofiscalité cohérente et efficace pour le 
secteur des transports 
Pour être efficaces et efficientes, les politiques 
fiscales doivent agir de façon cohérente. Dans le 
secteur des transports, cela revient à implanter des 
incitatifs (et éliminer des désincitatifs) en visant 
simultanément l’atteinte des objectifs suivants : 

• Réduire les déplacements motorisés en nombre 
et en distance ; 

• Réduire le nombre de véhicules; 

• Favoriser le transfert modal vers les modes les 
plus efficaces; 

• Accroître l’efficacité énergétique unitaire des 
véhicules. 

Seules les écotaxes touchant les frais d’utilisation 
des véhicules (taxes sur les carburants et sur les 
stationnements, taxes kilométriques et péages 
urbains et autoroutiers) ont de véritables effets 
incitatifs (par opposition aux frais fixes tels que les 
frais d’immatriculation et d’assurances). 

L’adoption d’un bonus malus peut contribuer à 
accroître l’efficacité du parc automobile, mais il 
risque d’inciter à l’acquisition de plus de véhicules. 
Une taxation accrue des véhicules énergivores (sur 
les vignettes de stationnement sur rue réservé aux 
résidents (SRRR)) tel que proposée évite toutefois 
cet effet pervers. 

Une réforme fiscale écologique pour Montréal 
et la CMM 
L’objectif d’une réforme fiscale écologique (RFÉ) 
n’est pas de simplement obtenir des revenus. Elle 
vise plutôt à restructurer la fiscalité, pour 
défavoriser les activités polluantes tout en 
encourageant d’autres dépenses et 
investissements. Une RFÉ comporte des 
combinaisons d’écotaxes importantes. Pour 
compenser leurs effets économiques, une forte 
proportion des revenus est retournée aux citoyens 
et entreprises. On parle alors de « recyclage » des 
revenus.  
Plusieurs combinaisons de mesures pourraient 
permettre d’adopter graduellement une RFÉ dont 
les recettes seraient de l’ordre de 1,8 milliard de 
dollars en 2020. Une part ces revenus irait 
notamment dans un fonds dédié aux zones de 
Transit Oriented Development (TOD) et au 
transport collectif électrique. Le reste étant remis 
aux contribuables, par exemple sous forme de 
baisses de taxes foncières, de crédits pour les 
ménages à faibles revenus ou sous une autre 
forme. Une taxe régionale sur les espaces de 
stationnement pourrait être un élément d’une telle 
réforme. 
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Option majeure d’écofiscalité : la gestion des stationnements 
 
“Combinations that include free car parking either overwhelm or render insignificant the positive effects of 
benefits for public transportation, walking, and cycling”. 

Hamre et Buehler (2014) 
 

Les coûts typiques d’une place de 
stationnement hors rue 
Plusieurs politiques et pratiques, dont leur sous-
tarification systématique, ont imposé 
l’aménagement d’un trop grand nombre d’espaces 
de stationnement.  
Trois catégories de stationnement comportent des 
problématiques très différentes : 

1. Le stationnement résidentiel hors-rue. 

2. Le stationnement sur rue, qui peut être résidentiel 
ou commercial. 

3. Le stationnement hors rue des places d’affaires, 
commerces et usines. 

Dans le but de définir une stratégie opérationnelle, 
nos suggestions portent uniquement sur la 
troisième catégorie. Quel est le coût typique d’une 
place, selon l’usage et le quartier? Le Conseil de 
l’environnement de Montréal a réalisé cette 
évaluation, en incluant les coûts suivants : achat du 
terrain, aménagement de l’espace et entretien1.  À 
ces coûts internes s’ajoutent des coûts externes 
reliés à l’automobile, soit environ 4$ par jour2. 

Tableau 2 Coûts quotidiens de différents types de 
stationnement 

Type de stationnement Coûts 
Banlieue, en surface   3,35 $ 
Ville, en surface   4,33 $ 
Banlieue ou ville, souterrain 13,58 $ 
Centre-ville, en surface 15,67 $ 

 

Le stationnement hors-rue, un enjeu 
important au Québec? 
Il n’existe pas d’étude sur le nombre de places de 
stationnement au Québec. La seule étude 
exhaustive porte sur les stationnements non 

                                                           
1 CRE-Mtl, Guide 2014, p.79, Et Victoria Transport Policy Institute 
(www.VTPI.org) 
2 Shoup et VTPI. 

résidentiels, hors-rue, dans la région de Montréal3. 
Elle date de 1998. Cette étude indiquait que 
seulement 2 % des places étaient alors tarifées 
(tableau 3). 

Tableau 3 Estimé du nombre de stationnements 
pout la région de Montréal 

Stationnements hors-rue, 
non résidentiel 

Nombres de 
places 1998 

Rive-Nord 142 043 
Laval 99 516 
Rive-Sud 220 317 
Montréal 202 151 
Île de Montréal (sauf Mtl) 321 461 
Total 985 488 

 
Pour estimer le nombre de places, à l’échelle du 
Québec, en 2014, nous avons dû faire plusieurs 
décomptes et estimations, avec les objectifs 
suivants (tableau 3): 
• Vérifier si le taux de places disponibles, par 

automobile, est semblable à l’échelle du Québec. 
Nous avons réalisé un décompte détaillé des 
stationnements à Rimouski. Au tableau suivant, on 
peut constater que les taux sont semblables, pour 
des villes comme Rimouski, Laval et Boucherville. 
Une exception, Montréal, où le taux de possession 
d’auto est plus faible que dans le reste de la 
province, alors que les besoins en stationnements 
semblent aussi grands qu’ailleurs, à cause des 
navetteurs qui ont besoin d’une place pendant la 
journée. 

• Vérifier si le nombre de places disponibles a 
augmenté depuis 1998. Pour des fins de 
comparaisons, nous avons réalisé un décompte 
détaillé de Boucherville : total de 28792 places, soit 
une augmentation de 2,3%/an. 

• Au Québec, ce taux de croissance du 
stationnement (2.3%/an) semble suivre la 
croissance du parc de véhicules (2.6%/an). 

                                                           
3 Daniel Arbour et Associés, Inventaire des espaces de stationnement 
dans la grande région de Montréal, 1998 
Inclusion des stationnements de 25 places et plus; inclusion des 
stationnements en gravier et terre, soit 7 % des places. 

http://www.vtpi.org/
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Tableau 4 Estimations du nombre de place de stationnements et de leur évolution 
Région Année Nombres de places Crois-

sance 
Nombre de véhicules 

légers* 
Croissance Taux : véhicules /place 

Laval            1998   99 516  161 012 2,8%/an 1,6 véh, /place 
2010  215 569  

Montréal   1998 523 612  597 102 1,7%/an 1,1 véh, /place 
2010  714 839  

Boucherville 1998 21 028  2.3%/an 19 529 2,7%/an  
2008  25 253  
2014 287 92**  ≈ 1,1 véh, /place 

Rimouski  2002   27 965 2,4%/an  
2010  33 261    
2014 19 252  ≈ 1,8 véh, /place 

Province   1998   3 277 683 2,6%/an  
2010  4 308 814  
2014 ≈ 3 millions  1,4 véh, /place 

* Excluant les véhicules de propriété institutionnelle, SAAQ, Dossier statistique, Bilan 2005, 2010 et 2013. 

** Décompte de 27 421 places marquées sur asphalte.  Ajout de 5% pour places non marquées ou sur gravier, notamment dans les parcs industriels (7% 
du bilan en 1998) 

 
En tenant compte de ces facteurs, nous pouvons 
estimer, au Québec, le nombre de places à au 
moins 3 millions. À cet estimé, il faut ajouter 
autant de places pour le stationnement résidentiel 
et le stationnement sur rue. Il faut aussi ajouter les 
stationnements pour camions. 

Le stationnement des camions, un enjeu 
spécifique aux parcs industriels 
En 2012, il y avait 135 700 camions ou tracteurs 
routiers, enregistrés au Québec. En comparaison 
avec les stationnements pour automobile, la 
problématique est toutefois très différente : 
• La valeur des terrains est plus faible. 
• Une grande portion de l’espace est dédiée au 

chargement et déchargement à court terme. 
• Souvent, la réduction des superficies ne libérerait 

pas d’autres opportunités de développement. 
• Comme les entreprises de camionnage québécoises 

sont en concurrence avec des entreprises 
américaines ou d’autres provinces, taxer leur 
stationnement nuirait à leur capacité de 
concurrence. 

D’autres outils de tarification sont mieux adaptés 
au camionnage. 

Les mythes sur la pénurie de stationnements 
commerciaux 
Plusieurs automobilistes ont l’impression qu’il 
existe des pénuries de stationnement dans les 
centres commerciaux. C’est généralement une 
fausse perception. À l’exception de quelques 
périodes de pointe, la grande majorité des places 

commerciales sont inutiles. Une grande portion 
des stationnements est utilisée 5 soirs/an, dans la 
période de Noël.  Si les utilisateurs de ces places 
devaient en payer le vrai coût marginal, leur tarif 
de stationnement serait d’au moins 200$, pour un 
soir de magasinage avant Noël. 
On peut faire une analogie pour se demander s’il y 
a vraiment pénurie. Si les ménages se 
comportaient comme les centres d’achat, chaque 
ménage conclurait qu’il est essentiel d’avoir une 
maison de 8 chambres, pour abriter les invités à 
Noël. Même dans ce cas, il y aurait parfois un 
invité qui voudrait une neuvième ou dixième 
chambre. Est-ce qu’on pourrait alors conclure à 
une pénurie de chambres?  En fait, il y aurait un 
énorme gaspillage, avec plusieurs chambres 
inutiles. 
L’apparence de pénurie de stationnement est 
simplement due à la gratuité. Cette pratique est 
contraire à toute rationalité économique4: 

“unpriced parking is a market distorsion that violates 
the basic principles of economic efficiency”. 

Les enjeux et obstacles d’une stratégie de 
gestion du stationnement 
Tel que discuté précédemment, la subvention de 
stationnement au travail semble un élément-clé 
empêchant l’usage du transport collectif ou du 
covoiturage. La tarification du stationnement 

                                                           
4 VTPI, Transportation Cost and Benefit Analysis II – Parking Costs, 
2009, p. 5.4-6 
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apparaît donc un outil nécessaire changer les 
comportements.  
Mais la plupart des stationnements hors-rue sont 
de propriété privée. Selon nos traditions 
politiques, il est inacceptable d’obliger la 
tarification. Il faut plutôt adopter des mesures qui 
vont inciter les commerces ou places d’affaires à 
tarifer.   
À titre d’exemple, la ville de Montréal a instauré 
une taxe spéciale sur le stationnement au centre-
ville.  Lors de l’implantation de cette taxe, voici un 
argument du mémoire des entreprises 
commerciales5 : « en périphérie, les commerces 
bénéficient déjà de stationnements moins coûteux 
et une taxe au centre-ville va augmenter l’écart; 
cela va favoriser le développement des banlieues, 
au détriment de Montréal ».  Cet argument est 
valide.  Mais dans le cadre d’une réforme fiscale 
écologique, il est facile à surmonter : il suffit 
d’implanter une taxe à l’échelle de la CMM. Cela 
permet de traiter de façon équitable tous les 
commerces. 
Un autre argument exprimé en 2005 est plus 
faible : « Une taxe sur le stationnement est 
inacceptable, puisque les commerces vont 
transférer le coût de la taxe dans leurs produits ». 
Cela néglige la réalité : le stationnement 
commercial impose des dépenses qui sont déjà 
intégrées dans les loyers des commerçants, et 
donc dans le coût des produits. En fait, pour un 
usager du transport collectif ou actif, la structure 
actuelle de coûts est injuste. Dans le prix de ses 
achats, il paie pour le stationnement de ceux qui 
viennent magasiner en automobile.  
Un autre enjeu de la tarification du stationnement 
concerne les coûts d’administration. Cet obstacle 
était important, dans le passé. Avec le 
développement des outils électroniques, ce 
scénario n’est plus valide. Dans le cas du 
stationnement, les exigences sont encore plus 
simples que pour les péages, car les véhicules 
circulent lentement, avec une entrée bien définie. 
Il est possible de tarifer à des coûts modestes. 
Un autre enjeu est celui de l’équité sociale. Est-ce 
que la tarification du stationnement pourrait être 
                                                           
5 Association des propriétaires et gestionnaires d’immeubles du 
Québec, Conseil international des centres commerciaux, Conseil 
québécois du commerce de détail (et 8 autres associations), Mémoire 
Taxe sur le stationnement, Montréal, 2005 

nuisible aux travailleurs ou citoyens défavorisés?  
Ce problème peut être évité complètement dans le 
cadre d’une réforme fiscale écologique : des 
crédits ou retours d’impôts peuvent largement 
dépasser les dépenses de stationnement. Et qui 
sont souvent les plus pauvres? Des chômeurs, 
assistés sociaux, gens âgés et étudiants dont les 
taux de possession et d’utilisation des véhicules 
sont très faibles.  

Changements réglementaires essentiels 
Des espaces de stationnement sont souvent 
fournis gratuitement aux employés d’une 
entreprise. Cette pratique représente une injustice 
flagrante pour les non automobilistes qui ne 
profitent d’aucune subvention pour leur 
déplacement. Nous suggérons fortement que les 
villes de la CMM adoptent une réglementation 
qui oblige les entreprises à traiter équitablement 
tous leurs employés. En Californie, une telle 
initiative est appelée le Parking cash out6 ou 
« indemnité équitable de stationnement ». Les 
espaces de stationnement deviennent payants. En 
contrepartie, l’entreprise octroie à chacun de ses 
employés une indemnité quotidienne que ce 
dernier est libre d'utiliser pour payer le 
stationnement, ou son titre de transport collectif 
ou son covoiturage7. Cette mesure entraîne des 
baisses de l’ordre de 20 à 30 % du nombre 
d’automobilistes.8 
Pour toute tarification du stationnement, il faut 
idéalement éviter une application mensuelle qui 
peut être considérée comme un frais fixe. Une fois 
le tarif mensuel payé, plusieurs automobilistes 
utiliseront leur véhicule, pour justifier cette 
dépense. En contraste, si la tarification est 
quotidienne, cela signifie qu’à chaque matin, un 
travailleur peut bénéficier de son choix de prendre 
le transport collectif ou actif, ou de covoiturer. 
Notre suggestion : établir une réglementation ou 
des lignes directrices qui visent une tarification 
quotidienne ou horaire. 
Finalement, la Loi Québécoise de l’impôt sur le 
revenu prévoit déjà que les stationnements fournis 
gratuitement aux employés doivent être 
considérés en tant que bénéfices imposables selon 

                                                           
6 Shoup, 2005; Knopflacher 2006. Shoup, 1997; Ison et Wall, 2002; 
Litman, 2006. 
7 Notons que cette indemnité devient un revenu imposable. 
8 Shoup (2005). 
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leur juste valeur marchande. Ignorant celle-ci, les 
employeurs omettent de l’appliquer. La Ville et la 
CMM devraient simplement indiquer qu’une 
valeur minimale de 100 $ par mois doit être 
appliquée en l’absence d’autres estimations plus 
précises disponibles.  

Option majeure dans le cadre d’une RFÉ : une 
taxe nationale de stationnement  
Appliquée dans le cadre d’une RFÉ, nous 
suggérons une taxe nationale sur tous les 
stationnements des commerces, places d’affaires 
et usines. Nous suggérons une taxe de 2$ par place 
par jour en 2020. Comme l’objectif de cette taxe 
est d’inciter à la tarification, chaque place de 
stationnement qui est tarifée sera exclue de la 
taxe. Seraient donc exemptées : 
• Toute place de stationnement résidentiel 

• Tout stationnement sur rue de propriété 
municipale 

• Tout stationnement avec tarification horaire (1$ 
et+) ou avec tarification quotidienne (5$ et+) 

• Pour aider les petits commerces, les dix premières 
places de tout stationnement sont exemptées. 

Le 2$ proposé doit être mis en perspective avec les 
coûts réels, soit de 3,30$ à 15,67$, sans compter 
les coûts externes.  De plus, cette suggestion se 
situe dans le cadre d’une réforme fiscale, qui 
retournera 75 % des revenus aux particuliers et 
entreprises. L’autre 25 % sera dédié, sur une base 
régionale, au développement de zones TOD ou au 
transport public électrique. Ces investissements 
pourraient profiter aux commerces et places 
d’affaires de la région.  
Dans un horizon de 5 ans, nous présumons que la 
taxe et l’indemnité équitable de stationnement 
auront les effets suivants : 10 % des places seront 
éliminées, car elles sont inutiles et 20 % des 
places seront tarifées, ce qui les exempte de la 
taxe. Les revenus annuels attendus seront de 1,5$ 
milliards.  
Notons que les centres commerciaux ne sont pas 
dans un contexte de tarifer « tout ou rien ».  Nous 
suggérons de créer une première classe de 
stationnements, possiblement des places plus 
larges, aux meilleures localisations.  En continuant 
à offrir des places gratuites, cela permet l’accès à 
ceux qui exigent un stationnement gratuit. 

Est-ce que la taxe fera augmenter le coût des 
produits? C’est peu probable étant donné les 
facteurs suivants :  
• Dans le cadre d’une RFÉ, nous suggérons de 

retourner environ 30 % des revenus aux 
entreprises, par le biais d’une baisse des taxes 
foncières (si la réforme s’applique au niveau 
municipal). 

• Les centres commerciaux peuvent éliminer les 
places inutiles, ce qui leur permettrait de valoriser 
des terrains à d’autres fins. Ils pourraient d’ailleurs 
être éligibles aux fonds dédiés aux TOD. 

• Les commerçants peuvent tarifer une portion de 
leur stationnement, ce qui leur permettrait de 
baisser le prix des produits. 

• Une réforme fiscale écologique ralentira 
l’étalement urbain, ce qui évitera aux commerces 
d’ouvrir de nouvelles succursales, de plus en plus 
loin en périphérie. Elle accroîtra la densité urbaine, 
qui est favorable aux commerces existants. 

Une gestion écologique des stationnements 
Finalement, ces mesures nécessaires devront 
s’inscrire dans une gestion écologique globale des 
espaces de stationnement : 
• Appliquer l’interdiction de stationner à moins de 5 

mètres d’une intersection; 

• Éliminer les obligations minimales de 
stationnement ou permettre des mesures 
compensatrices; 

• Favoriser l’aménagement écologique des espaces 
de stationnement en s’assurant que tous les 
arrondissements et les villes appliquent autant 
que possible les recommandations du guide 
normatif sur l’aménagement des aires de 
stationnement (BNQ 3019-190). 

Essentiellement, ce guide normatif propose des 
moyens pour : 
• Réduire la superficie réservée aux aires de 

stationnement (y compris le nombre et la taille des 
cases de stationnement); 

• Végétaliser les aires de stationnement et les 
environs, d’abord en conservant les espaces verts 
existants, puis en en créant de nouveaux; 

• Gérer les eaux de pluie sur le site en favorisant 
l’infiltration et en aménageant des zones 
d’accumulation des eaux de pluie; 

• Utiliser des matériaux ayant un indice de 
réflectance solaire (IRS) élevé ou à forte 
perméabilité.  
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Conclusion : la gestion des stationnements un outil stratégique de réduction des émissions de GES 
 
Le duo « taxe sur le stationnement + indemnité équitable de stationnement » pourrait réduire sérieusement 
les taux d’utilisation et de possession de véhicules, pour les motifs suivants : 
• Le stationnement gratuit explique souvent le manque d’intérêt pour le transport collectif ou le covoiturage.  

• Les déplacements pour le travail sont les plus constants, dans le temps et l’espace. Cela facilite le co-voiturage. Et 
les systèmes de transport collectif sont souvent conçus pour ce type de déplacement.  

• Les ménages achètent souvent un véhicule supplémentaire, spécifiquement pour un membre du ménage qui doit 
aller au travail.  La tarification équitable pourrait réduire le taux de possession de véhicules privés, et tous les coûts 
privés et sociaux qui y sont associés. 

 

Finalement, notons qu’il y a une erreur dans la version préliminaire pour consultation de la Politique de 
stationnement, à la page 17 :  

En 2005, la ville de Montréal s’est aussi fixée comme objectif, de concert avec des centaines de partenaires, de 
réduire d’ici 2020 les émissions de gaz à effet de serre (GES) de 30 %, c’est-à-dire de les ramener sous les niveaux de 
1990. 

Il ne s’agit pas de réduire de 30 % sous le niveau de 2005 ce qui nous amènerait quelque part en dessous du 
niveau 1990 mais d’un objectif beaucoup plus ambitieux, comme en témoigne le plan de réduction des 
émissions de gaz à effet de serre de la collectivité montréalaise 2013 – 2020 : 

 
L’agglomération de Montréal a récemment déposé l’inventaire 2009 des émissions de gaz à effet de serre pour son 
territoire. Celui-ci nous a permis de mesurer l’importance du défi que doit relever la collectivité montréalaise pour 
atteindre l’objectif de réduction de 30 % des émissions de gaz à effet de serre par rapport aux niveaux enregistrés en 
1990. À ce jour, la réduction est de l’ordre de 6 %, ce qui, sans être négligeable, est encore loin du but. Pour réduire 
d’encore 24 % les émissions de gaz à effet de serre par rapport à celles de 1990, il nous faudra globalement 
soustraire près de 4 millions de tonnes éq. CO2 des 14 millions émises en 2009. Seule la mobilisation des citoyens, 
des municipalités, des gouvernements, des organismes et des entreprises nous permettra d’atteindre cet objectif. 

 

Ce lapsus témoigne du fait que la politique de stationnement est pensée en parallèle à la stratégie de 
réduction des émissions de GES plutôt que d’y être entièrement intégrée. Appliquer le stationnement 
intelligent à certains secteurs tarifés reviendrait à passer du 19e au 20e siècle. Mais c’est seulement en 
adoptant une véritable stratégie de gestion de la demande de stationnement que nous serons bel et bien 
arrivés au 21e siècle. 
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